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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119247

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-119247

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-116951
18/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

OPH de DrancyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

279000600018N° National d'identification : 
DrancyVille : 

93700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Réhabilitation des 5 halls d'un ensemble d'habitations au sein de la Intitulé du marché : 
Résidence Paul Didier à Drancy.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu de lire : Section 4 - Identification du marché. Marché alloti : Non Lire : Section 4 - 
Identification du marché Marché alloti : OUI. Au lieu de lire : Section 6 - Informations 
Complémentaires. Autres informations complémentaires : Les prestations seront rémunérées 
par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires définis comme suit : Sans 
montant minimum annuel en euro(s) HT et un Montant maximum annuel en euro(s) HT de 
30.000 euros HT. Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. Lire : 
Section 6 - Informations Complémentaires. Autres informations complémentaires : Les 
prestations seront rémunérées par application de prix forfaitaires.

18/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119247
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119247
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